
  
 
 
 

 
Mot de la direction 

 
Chers parents,  
 
Vous savez qu’une école comme la nôtre ne peut exister sans une implication importante des parents au sein de ses diverses activités, mais 
également en ce qui a trait à la réflexion et aux orientations dont elle se dote. Il est vrai que vous êtes sollicités régulièrement pour des 
activités en classe, et plusieurs d’entre vous êtes très présents à l’école de plusieurs façons.  
 
Mais n’oublions pas que les comités de participation des parents sont les moteurs des initiatives et du dynamisme de l’école que nous voulons 
communautaire et qui font que Rose-des-Vents est différente d’une école de quartier.  Plusieurs comités ont eu très peu d’inscription ou de 
participation. Devons-nous nous questionner sur leur pertinence ou sur la structure de participation? Ces comités vous appartiennent et 
doivent répondre aux besoins de l’école que vous souhaitez pour vos enfants. Si vous désirez vous exprimer à cet égard, je vous invite à le 
faire en rencontre groupe-classe et à faire en sorte que le sujet soit ramené lors du prochain Conseil d’établissement par votre représentant.  
 
Aussi, vous serez appelés à évaluer votre participation au moment de la rencontre de bulletin avec l’enseignant de votre enfant, laquelle aura 
lieu pendant la semaine du 14 novembre.  
 
Bon mois de novembre!                                                                                                                                                         Marie-Josée Langlois 
 

 
Informations importantes 

 

Photo scolaire 
Il y aura une reprise de photo pour les élèves absents ou pour ceux qui faisaient la grimace ☺. Dès que je connais la date, je vous en avise. 
 

Plan triennal 
Nous avons été heureux d’apprendre que l’école Rose-des-Vents n’a pas été touchée cette année par le plan triennal des immeubles de la 
Commission scolaire. Chaque année le plan est remis sur la table pour l’année qui suit. Ainsi, notre situation restera la même pour l’année scolaire 
2006-2007.  
 

Responsable du service de garde 
Comme vous le savez, Gilles Sauvé, notre responsable est actuellement en congé de maladie. Son retour est prévu le 21 novembre. Martine Day le 
remplace en ce moment. 
 
Procédure d’évacuation en cas d’urgence 
Nous venons tout juste de revoir notre procédure d’évacuation en cas d’urgence. Cette procédure doit être connue des intervenants qui prennent 
les élèves en charge dans la classe. Je vous invite donc à la consulter sur le site web de l’école. Elle sera également affichée dans tous les locaux, 
près de la sortie. 
 

Poux 
Je demande votre vigilance pour faire en sorte de stopper la propagation. Assurez-vous de vérifier la tête de vos enfants régulièrement. Des 
parents bénévoles procéderont sous peu à un dépistage chez tous les élèves de l’école. 
 
Orthopédagogue 
Nous avons eu l’ajout d’une journée d’orthopédgogie pour nos élèves en difficulté d’apprentissage. C’est donc Julie Desranleau qui sera parmi nous 
le jeudi.  

Automne 2005-2006 

École Rose-des-Vents  
Vol. 20, numéro2, novembre 
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Portes ouvertes 
à 

Rose-des-Vents 
 
 

 
 

Mardi, le 13 DÉCEMBRE PROCHAIN 
 

13h00 à 15h00   et   19h00 à 20h30 
 
NOUS SOMMES À LA RECHERCHE DE PARENTS BÉNÉVOLES POUR CETTE JOURNÉE.  
S.V.P. CONTACTEZ Marie-Josée Langlois à l’école. Merci de votre implication. 
 
Des projets à faire connaître, apportez-les à l’école avant le 6 décembre et vous pourriez les faire valoir 
lors de cette journée! 
______________________________________________________________________________ 

 

�  Je suis disponible  en après midi (12h30) 

�  Je suis disponible en soirée (18h30) 
 
Nom du parent : ________________________________________________ 
 
Nom de l’enfant : __________________________________________ Groupe : _______________ 
 
 
 
 
Merci 
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 Service de garde 
 
Le surplus du service de garde 
Plusieurs partenaires nous demandent à quoi sert ou servira le surplus du service de garde. 

1. Un montant de 10% de la masse salariale doit être conservé comme coussin. 
2. Voici ce que l’autre partie du surplus nous assure en ce moment : 

 
Journées pédagogiques Un rabais de 4$ par jour par enfant lors des journées pédagogiques. 
Mercredi PM Les frais des activités, en plus du transport.  

Une accompagnatrice supplémentaire rend la sortie sécuritaire. 
 Une qualité et une quantité de matériel varié 
Réunion Les réunions d’équipe sont de 1h30 par semaine au lieu de 2h par mois.  Ces rencontres nous permettent de 

faire le point et de régler au fur et à mesure les problèmes qui surviennent en offrant à l’éducatrice 
l’expérience et le support de l’équipe. 

Planification Une période de 30 minutes par semaine où se réunissent les éducatrices pour écrire et organiser la 
planification affichée au babillard 

Concertation Une demi-journée de concertation annuelle  éducatrices/enseignantes, un plus nécessaire pour nous. 
fête Des heures de préparation supplémentaires pour l’organisation des fêtes (rentrée, Halloween, Noël…) 
Chauffer les dîners Le réchauffage des repas c’est 15 minutes par jour par éducatrice.  

En plus de l’achat des appareils. Un service apprécié des parents. 
Accueil Une personne pour répondre et diriger les parents permet aux éducatrices d’accorder toute l’attention 

nécessaire à vos enfants. 
Assemblée générale Inviter les éducatrices aux assemblées générales de l’école 
Manque à gagner Manque à gagner des enfants qui quittent durant l’année 
Divers 4 heures par semaine pour d’autres tâches utiles au bien-être des élèves et à la qualité de vie des éducatrices 

(organisation des locaux, ménage, compte-rendu…) 
 
Tous ces éléments sont nécessaires au fonctionnement du service de garde tel que vous le connaissez actuellement.  Cependant, 
les choix seront difficiles lorsque le surplus n’en sera plus un.  Alors nous croyons important d’y aller parcimonieusement avec ce 
montant. 

Gilles Sauvé, responsable du SDG 
 

 
Vie communautaire 

 

Parrainage à l’école Rose-des-Vents 
 

Bonjour à toutes et à tous, 

Lors de l’assemblée générale du 28 septembre dernier, j’ai abordé la question du parrainage à l’école pour les nouvelles familles. 
Consciente du fait qu’il peut être difficile de s’y retrouver lorsque nous sommes de nouveaux parents à l’école, je souhaite que 
ces personnes puissent bénéficier de support pour mieux comprendre le fonctionnement de la pédagogie par projet dans son 
ensemble et dans le déroulement de la vie quotidienne à l’école. J’offre donc ma disponibilité pour parrainer des nouveaux 
parents qui auraient des besoins dans ce sens. J’invite également les anciens parents qui désireraient aussi offrir du parrainage 
à me contacter pour me faire part de leurs coordonnées afin que je puisse les transmettre à des parents désireux d’obtenir plus 
d’information ou du support. 

Mes coordonnées sont les suivantes :  
Danielle Poitras 
(514) 374-7433 
dpoitras@sympatico.ca 
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Nouvelles du Conseil d’établissement 

 

La dernière réunion du Conseil d’établissement a eu lieu le 19 octobre. Elle s’est très bien déroulée se terminant dans un temps 
record à 9h! 
 
Parmi les points à l’ordre du jour, nous avons fait un retour sur l’assemblée générale et la rencontre des utilisateurs du service 
de garde. Constatant la faible participation à cette dernière, nous pensons qu’il serait peut-être plus profitable de tenir cette 
rencontre d’information 30 minutes avant l’assemblée générale de septembre ou encore de l’offrir sur inscription aux nouveaux 
parents. Formule à revoir avec le responsable du service de garde qui n’était pas présent. L’information plus générale serait 
présentée dans le cadre de l’Assemblée générale qui comporte toujours un point pour le SDG de toute façon.  
 
Le CÉ a également donné son aval à différents projets comme l’achat d’un système de son pour l’école et d’un nouveau four pour 
le local Be-Cool. Mais ce dernier a finalement été réparé par un parent qui s’est généreusement offert. Nous avons également 
pré-autorisé un certain nombre de montants pour des dépenses qui reviennent chaque année comme l’organisation des fêtes 
spéciales à l’école, la soirée des finissants ou la journée Portes-ouvertes. Pour cette dernière, nous avons d’ailleurs décidé de 
procéder à l’achat d’une banderole pour l’extérieur de l’école et qui pourra servir chaque année. 
 
Nous avons appris la mise en place l’an prochain du nouveau régime pédagogique qui comprendra 25 h/semaine d’enseignement 
dont 2h d’éducation physique et de l’anglais dès la première année. Ce nouveau régime entraînera des changements dans l’horaire 
des enseignantes, des enfants et des éducatrices. 
 
Enfin, nous nous sommes penchés sur la première rencontre des comités qui avait lieu le 12 octobre. Malgré plusieurs annonces, 
cette rencontre a été décevante pour certains comités qui pourtant comprenaient plusieurs inscriptions.  
 

� Le comité pédagogie a résolu de suspendre ses rencontres jusqu’à janvier à moins que les moyens de pression des 
enseignantes cessent. 

 
� Comme c’est souvent le cas, le comité aménagement est probablement le plus dynamique. Sa tâche première sera de 

régler la question du costumier. Le comité se penchera également sur  l’aménagement de la cour en priorisant des 
installations qui pourraient être mobiles si jamais l’école devait déménager.  

 
� Le comité Bulletin Rose ne s’est pas réuni et il serait important de relancer ce comité. La direction a l’intention de 

préparer des bulletins roses d’information tel que celui-ci, mais ne peut prendre en charge la correction et l’édition 
d’articles, d’annonces, de nouvelles, etc. qui lui sont proposés par des partenaires. Il serait bien que l’une des personnes 
qui s’est inscrite sur ce comité le prenne en charge et s’occupe de convoquer une première rencontre. 

 
� Le comité admission s’est réuni et se consacre cet automne à l’organisation de la journée Portes-ouvertes qui aura lieu 

le mardi 13 décembre. 
 
� Le comité de financement repose sur deux parents qui ont une idée spéciale et organiseront un spectacle bénéfice. À 

suivre! 
 
� Finalement, il n’y a pas eu de réunion du comité groupe-classe mais ce dernier a récemment déposé un code d’éthique 

des groupes-classes. Un groupe-classe éclaté est prévu le 25 janvier. 
 

La prochaine réunion du Conseil d’établissement aura lieu le 23 novembre. 
 
Laurence Johnson, présidente 

 

 
ecole@rose-des-vents.qc.ca 

596-6900 
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Calendrier des échéances 

 

 

Novembre 
 

2 novembre 19h15 Rencontre du comité Admission 
Rencontre du comité Aménagement 

4 novembre  Fin de la période d’évaluation 
Journée pédagogique. Sortie des élèves à La ferme d’André. 

9 novembre 19h15 Rencontre des groupes-classes 
16 novembre AM 

PM 
 
Soirée 

Mercredi-parents 
Remise du bulletin selon l’horaire prévu, à moins d’avis 
contraire de l’enseignante 
Remise du bulletin selon l’horaire prévu, à moins d’avis 
contraire de l’enseignante 

18 novembre  Journée pédagogique à l’école 
Journée cuisine 

19 novembre  Rose-des-Vents reçoit l’assemblée générale du réseau-parents  
RÉPAQ 

22 novembre AM Vaccination Hépatite B, élèves de 4e (2e dose) 
23 novembre 19h15 Conseil d’établissement 

 

Décembre 
 

2 décembre  Journée pédagogique 
7 décembre AM Mercredi-parents 

Suivi de l’hygiéniste dentaire auprès d’élèves de maternelle à 
3e année 

13 décembre 13h 
19h 

Portes ouvertes 
Portes ouvertes 

14 décembre 19h15 Conseil d’établissement 
21 décembre AM Mercredi-parents 
24 décembre  Début du congé de Noël. Bonnes Vacances!  

De retour le 9 janvier en journée pédagogique 
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